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La stratégie de développement durable du groupe Lagardère se structure 

aujourd’hui autour de quatre priorités :

h s’affi rmer comme un employeur responsable ;
h développer ses activités dans le respect de l’environnement ;
h favoriser l’accès à l’information et à la connaissance ;
h être un groupe de média créateur de lien social.

Ces axes sont le refl et des préoccupations du Groupe 

en la matière : 

h   intégrer le développement durable dans la vie quo-

tidienne des fi liales ainsi que dans les processus de 

production de ses différents métiers ; 

h  anticiper les risques des crises climatiques et énergé-

tiques et la demande des consommateurs pour des 

produits plus éthiques ; 

h  répondre aux attentes des collaborateurs pour les 

valeurs sociétales de l’entreprise.

À chacune de ces quatre priorités correspondent 

des engagements que Lagardère s’efforce de piloter 

dans une démarche de progrès continu.

Trois engagements sociaux témoignent de la volonté de 

Lagardère de créer un cadre de travail dynamique et 

attractif, valorisant l’autonomie, la motivation et la créa-

tivité de ses salariés :

h assurer l’équilibre et la diversité des effectifs ;

h favoriser des conditions de travail harmonieuses ;

h encourager le développement des compétences.

En ce qui concerne l’environnement, trois engagements 

refl ètent les enjeux et les défi s auxquels les principaux 

métiers d’éditeur et de distributeur du Groupe sont 

confrontés :

h  assurer une gestion responsable et effi cace 

du papier ;

h rationnaliser les transports ;

h  introduire des préoccupations environnementales 

dans l’organisation de nos activités.
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“ Six engagements sociétaux illustrent 
la responsabilité particulière de Lagardère 
en tant que groupe de média”

Enfi n, six engagements sociétaux illustrent la respon-

sabilité particulière de Lagardère en tant que groupe de 

média, à la fois dans son rôle de producteur de conte-

nus et dans celui d’acteur majeur de la société civile :

h  défendre le pluralisme de l’information et garantir 

la diversité de ses contenus ; 

h   faciliter l’accès de ses contenus aux personnes 

fragilisées ;

h   être à l’écoute de ses différents publics ;

h  encourager le débat sur le développement durable ;

h   s’engager pour la promotion de la culture 

et du sport ;

h  se montrer solidaire et permettre l’éclosion 

des jeunes talents.

Cette stratégie est mise en œuvre dans chaque branche 

par une direction du développement durable proche 

du Comité Exécutif. Au niveau du Groupe, une Direc-

tion du Développement Durable, créée en 2008, anime 

régulièrement un comité de pilotage. Ce dernier réunit, 

outre les responsables développement durable des dif-

férentes branches, plusieurs directions transversales : 

Ressources humaines, Achats, Juridique, Financière et 

Communication. 
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Que signifi e le développement durable au 
Lagardère Paris Racing* ?

Pour le Lagardère Paris Racing*, le développement 

durable renvoie surtout aux aspects environnemen-

taux de la démarche et implique, entre autres, d’être 

en conformité avec la législation applicable aux Établis-

sements Recevant du Public (ERP) et à la réglementa-

tion du Bois de Boulogne dans lequel est situé la Croix 

Catelan.

Concrètement, cela consiste à déclarer, par exemple, 

nos installations (chaufferies, transformateur, piscine), et 

à les faire suivre par un organisme de contrôle. 

Par ailleurs, nous avons en charge l’établissement de 

procédures de tri et de suivi des déchets.

Nous devons également prendre en compte le traite-

ment des produits dangereux tels que les huiles, les sol-

vants, les tubes fl uorescents… 

Enfi n et surtout, la direction du Lagardère Paris Racing* 

s’engage fermement sur un programme visant à réduire 

nos consommations (en particulier celle de l’eau).

Quels changements la certifi cation ISO 14001 
a-t-elle apporté dans l’exploitation du site ?
Les principaux changements sont de deux ordres. 

D’un point de vue technique tout d’abord, il nous faut 

notamment être encore plus rigoureux sur les procé-

dures pour les livraisons. Nous apprenons à stocker 

différemment nos produits de manière à prévenir tout 

incident qui pourrait nuire à l’environnement.

D’un point de vue humain ensuite, nous devons for-

mer le personnel aux exigences de cette norme, créer 

un comité de direction environnemental qui défi nit les 

cibles et les objectifs environnementaux. En outre, le 

suivi administratif du SME est exigeant et nécessaire.

Comment les collaborateurs ont-t-ils réagi à 
l’obtention de la certifi cation et quelles peu-
vent être les implications pour les membres ?

Concernant nos collaborateurs, notre satisfaction a été 

la confi rmation de leur implication au travers du rapport 

d’audit des certifi cateurs. De plus, ils étaient particuliè-

rement fi ers de notre réussite après des semaines de 

travail et d’investissement. 

Pour nos membres, nous allons les associer principale-

ment sur le tri des déchets et la réduction de la consom-

mation d’eau.

Mise en place d’un Système de Management Environnemental (SME) 
selon le référentiel de la norme ISO 14001 sur le site de la Croix Catelan

Christian Chaumier, Responsable du Système de Management Environnemental sur le site de la Croix Catelan

* Lagardère Paris Racing Ressources SASP
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Pourquoi avoir lancé une étude 
consommateurs sur cette problématique ? 

Pour une production de biens de consommation 

durables –  et le livre en est un –, il est essentiel de 

prendre en compte la réaction des consommateurs 

dès qu’on envisage des initiatives dans le domaine du 

développement durable. Connaître leurs attentes, éva-

luer leurs appétits, leurs résistances, mesurer le surcoût 

éventuel qu’ils seraient prêts à payer ou pas pour un 

produit plus écologique… Il faut répondre à ces ques-

tions avant de modifi er la promesse implicite qui nous 

lie à eux, surtout s’agissant d’un objet aussi “lourd de 

sens” qu’un livre. C’est pourquoi, parallèlement à l’éla-

boration du plan d’action, nous avons décidé de lancer 

une étude de marché. 

Comment avez-vous procédé ?

Après avoir lancé un appel d’offres, nous avons retenu 

l’institut TNS Sofres. Nous leur avons fourni 300 livres-

types “roman” ou “essai” et 300 livres-type “ouvrage 

illustré” (livre de cuisine) imprimés sur du papier recy-

clé, et 300 exemplaires de chacun de ces deux mêmes 

livres imprimés sur du papier vierge. Le test s’est fait à 

l’aveugle auprès de professionnels de la librairie et de 

360 consommateurs fi naux dans des points de vente 

de la Fnac et du groupe Géant-Casino à travers toute 

la France. 

Quels enseignements en avez-vous tiré ? 
Quelles sont les prochaines étapes ? 

Il en ressort une information assez surprenante : toutes 

choses étant égales par ailleurs, les consommateurs 

semblent plébisciter le papier recyclé pour les romans 

et les essais, même s’ils sont moins unanimes – ce qui 

était prévisible – pour les ouvrages illustrés. 

L’étude est également riche en enseignements pré-

cieux sur l’étiquetage carbone des livres et le prix que 

les consommateurs sont prêts à payer pour acheter un 

livre ainsi labellisé. 

Reste, à présent, d’une part, à persuader les éditeurs 

de suivre la voie indiquée par cette étude en augmen-

tant progressivement le nombre de titres imprimés sur 

papier recyclé ; d’autre part, à convaincre les papetiers 

d’augmenter les capacités de production de ce type de 

papier en France. Les uns et les autres sont souverains 

et donc tout progrès ne pourra être que le fruit de la per-

suasion et de la concertation.

Étude sur l’impact des critères écologiques dans l’achat du livre

Ronald Blunden, Directeur de la Communication et Président du comité de développement durable
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Comment les médias de Lagardère Active 
ont-ils abordé le sommet de Copenhague 
en décembre 2009 ?

Pour couvrir chaque instant de cet événement crucial 

pour l’avenir de notre planète, nous avons mobilisé l’en-

semble de nos supports : radio, presse, télévision, web, 

en France et à l’étranger. Il s’agissait de mettre à dispo-

sition du public tout le professionnalisme de nos rédac-

tions et de nos équipes de production audiovisuelle.

Quelles ont été les grandes lignes 
du dispositif éditorial mis en place à cette 
occasion ?

Sur Europe 1 et Europe1.fr, le public a pu suivre, jour 

après jour, l’actualité de Copenhague, avec l’interven-

tion d’experts comme Jean Jouzel, glaciologue et prix 

Nobel de la paix 2007, ou d’invités de premier plan tels 

Jean-Louis Borloo et Chantal Jouanno. 

Virgin Radio était partenaire de la campagne Tck Tck 
Tck, lancée par Kofi  Annan pour sensibiliser et mobili-

ser l’opinion.

Les radios étrangères de Lagardère Active Radio 

International et leurs sites ont également couvert 

l’événement. 

Les titres de presse français (Paris Match et Le Jour-
nal du Dimanche) et étrangers de Lagardère Active 

ont consacré de nombreux articles au sommet de 

Copenhague.

Enfi n, LNoA Productions, label de Lagardère Entertain-

ment, a produit pour Canal+, un documentaire inédit – 

Copenhague, chronique d’un accord inachevé –, diffusé 

en prime-time en janvier 2010.

Et au-delà de Copenhague ?

Les médias de Lagardère Active ont pour ambition de 

répondre aux enjeux d’aujourd’hui et aux attentes du 

public, tout en participant à la construction des repré-

sentations du monde de demain.

L’année 2009 a vu une forte montée en puissance des 

sujets de développement durable dans tous nos médias. 

Certains d’entre eux sont, par leur ligne éditoriale, plus 

spécifi quement orientés sur cette thématique, comme 

par exemple la chaîne pour enfants Gulli, le portail Doc-

tissimo ou Psychologies Magazine.

Tous nos médias, d’une manière ou d’une autre, ont inté-

gré le développement durable dans leurs contenus afi n 

de sensibiliser davantage encore nos publics à cet enjeu.

La couverture du sommet de Copenhague

Didier Quillot, Président du Directoire
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Quelle est l’importance des sacs 
plastiques pour Lagardère Services ?

Les sacs plastiques sont une nuisance pour l’environ-

nement et les entreprises de commerce de détail sont 

en première ligne pour réduire autant que possible cette 

nuisance. Lagardère Services, qui opère un réseau 

de près de 4 000 points de vente de par le monde, a 

conscience de sa responsabilité. Nous œuvrons à la fois 

pour diminuer le nombre de sacs plastiques distribués 

et pour réduire l’impact des sacs que nous continue-

rons à distribuer.

Quelles actions avez-vous entreprises 
à ce jour ?

Plusieurs initiatives ont été engagées. Elles visent toutes 

à avoir une politique plus responsable de distribution de 

sacs plastiques.

En Roumanie, par exemple, une politique consistant 

à vendre à un prix modique les sacs plastiques a été 

déployée en 2009 sur l’ensemble du réseau (environ 

150 points de vente sur la totalité du territoire). L’impact 

est spectaculaire puisque le volume total de sacs a été 

divisé par cinq entre 2008 et 2009 tout en maintenant 

la satisfaction de la clientèle (augmentation du nombre 

de tickets par magasin, par exemple).

Une approche similaire est en place dans de nombreux 

territoires (Hongrie, Australie) et les résultats à ce jour 

sont comparables.

Par ailleurs, lorsque nous opérons des points de vente 

“de destination”, nous encourageons l’utilisation de 

sacs réutilisables (sacs en coton équitable chez Payot 

en Suisse, sacs réutilisables Chez Jean ou dans certains 

magasins Aelia).

Quelles actions envisagez-vous 
pour le futur ?

Nous comptons étendre ces pratiques aussi souvent 

que cela est possible. Elles sont en effet cohérentes 

avec les attentes des parties prenantes : les clients sont 

de plus en plus réceptifs à la mise en place de telles 

approches responsables, les concédants nous incitent 

à évoluer dans cette direction et l’environnement régle-

mentaire est de plus en plus strict.

L’enjeu des sacs plastiques chez Lagardère Services

Frédéric Chevalier, Directeur Stratégie, Innovation, Développement durable
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Lagardère Sports est la branche la plus 
récente du Groupe. Comment intègre-t-elle 
l’enjeu du développement durable ?

Le lien entre Lagardère Sports et le développement 

durable ne coule pas forcément de source car nous 

sommes pris entre deux éléments apparemment 

contradictoires... Le premier est plutôt positif : nos 

activités sont principalement tertiaires et immaté-

rielles et donc, a priori, peu polluantes. Le second 

est plus négatif : les activités sportives en général, 

notre cœur d’activité, ne sont pas exemplaires sur le 

plan environnemental - bilans énergétiques lourds de 

certaines compétitions sportives, utilisation massive 

des ressources (eau, électricité, carburant) - et cer-

tains acteurs sont encore sceptiques sur les enjeux.

La prise de conscience des enjeux du 
développement durable a pourtant gagné 
depuis longtemps le monde du sport. 
Quelles sont vos marges d’action ?

Il existe en effet un référentiel important en la 

matière. L’agenda 21 du Comité International Olym-

pique constitue ainsi un engagement qui mobilise 

des sponsors mais également la Charte du sport 

pour le développement durable du Comité National 

Olympique Français. Je pense aussi aux bilans car-

bone réalisés pour la Coupe du Monde de football 

en 2006 et la Coupe du Monde de rugby en 2007. 

À un niveau local, les initiatives sont de plus en plus 

nombreuses ; les fédérations et les clubs s’engagent 

chaque jour davantage. 

De son côté, Lagardère Sports dispose de deux 

leviers importants : la préconisation et la sensibili-

sation à l’égard des ayants droit et des consom-

mateurs, d’une part, et la prise directe sur les 

événements qu’elle organise, d’autre part.

Quelles sont donc vos perspectives 
d’action ou de réfl exion en la matière ? 

Nous travaillons pour aller au delà de nos réalisations 

dans les trois domaines de la RSE (Responsabilité 

sociale et environnementale) : les économies d’éner-

gie, notamment par le recours à la visio conférence, 

les actions sociétales réalisées notamment au niveau 

local et les actions sociales avec une importance 

particulière donnée à la diversité.

Nous sommes ainsi mobilisés sur différentes pistes 

stratégiques en la matière, notamment la sensibili-

sation des collaborateurs aux enjeux du développe-

ment durable mais aussi la participation à la création 

et/ou à la rénovation d’équipements sportifs qui intè-

grent les exigences de qualité environnementale. 

Sans oublier la proposition et l’encouragement au 

sponsorship et aux partenariats “durables”, facteurs 

de stabilité, ainsi que le développement de nos acti-

vités dans les sports dits “mineurs”.

Le développement durable chez Lagardère Sports

Fabienne Jouannet, Directrice Financière, en charge du développement durable

+ d’infos    www.lagardere.com
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dans Paris Match, ELLE et Le Journal 

du Dimanche en 2009.

LSA.
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